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Les organisations rassemblées au sein du Mouvement associatif – et représentant près de 600 000 

associations - sont impliquées au quotidien dans la construction d’une société plus solidaire, plus juste, 

plus citoyenne. Sur ces sujets essentiels, le Mouvement associatif a interpellé les candidats à l’élection 

présidentielle. Et, fort de leurs réponses ou de leurs non-réponses, il émet des propositions. 

 

Petit-déjeuner presse, le 4 avril dès 8h30 au Procope,  
pour un compte-rendu de la campagne d’interpellation et  

une présentation des propositions du Mouvement associatif. 
 

 LE POINT PRESSE DU 4 AVRIL 2017 
 

Le 4 avril 2017 à 8h30, le Mouvement associatif convie les 
journalistes à un petit-déjeuner presse. 
Philippe Jahshan, président du Mouvement associatif, 
accompagné des membres du Bureau,  

✓ rappellera les enjeux de cette campagne 
d’interpellation 

✓ rendra compte des réponses des candidats à nos 
questions 

✓ fera part du décryptage des programmes  
✓ présentera nos propositions 

 

RDV au restaurant Le Procope, 13 rue de l’ancienne Comédie, 
75006 Paris.  Accueil dès 8h00 – Salon Marat 
Inscriptions et informations : agencerp@orange.fr   
06 22 78 71 38 / 06 61 56 05 69 
 

 LA CAMPAGNE D’INTERPELLATION 
 

Le 1er mars, Le Mouvement associatif a adressé aux 
différents candidats à l’élection présidentielle 12 questions 
autour de trois axes majeurs :  
 
 
 
 
 
 
 

✓ Réveiller la démocratie 

Les Français ont soif de plus d’implication citoyenne. On le 
constate au sein des associations, où se construit une 
parole concertée. La confiance y est d’autant plus forte. 
Comment permettre une démocratie participative et 
citoyenne ? 
 

✓ Renforcer le lien social 
Faire ensemble au service des autres est le ferment de la 
cohésion sociale. L’engouement pour l’engagement 
bénévole ne se dément pas. Mais mérite d’être favorisé. 
Quelles orientations pour faciliter l’engagement de tous et 
à tout moment ? 
 

✓ Humaniser l’économie 
Il est possible d’œuvrer pour une économie à la fois 
innovante et au service de l’intérêt général. Les associations 
le démontrent quotidiennement. 
Comment favoriser un développement économique plus 
juste et plus durable ? 
 
 
 
 

RENFORCER LE LIEN SOCIAL, 
HUMANISER L’ÉCONOMIE, 

RÉVEILLER LA DÉMOCRATIE, 

QUEL(S) PROJET(S)  
POUR DEMAIN ? 

PRÉSIDENTIELLES : LE MOUVEMENT ASSOCIATIF 
QUESTIONNE LES CANDIDATS 

 



 

 

 NOS PROPOSITIONS POUR 2017-2022 
 
Le 4 avril, le Mouvement associatif fera part de ses 
propositions pour le prochain quinquennat. Nous 
formulerons des mesures pour : 

✓ Conforter la liberté d’association et d’engagement ; 
✓ Renouveler les processus de concertation et de 

décision ; 
✓ Permettre l’engagement tout au long de la vie ; 
✓ Favoriser le développement des activités 

économiques d’intérêt général. 
 

 

 À PROPOS DU MOUVEMENT ASSOCIATIF 

 

Porte-voix des dynamiques associatives, le Mouvement 
associatif rassemble plus de 600 000 associations (soit 1 
association sur 2 en France), réunies au sein de différentes 
organisations thématiques. Son ambition est de favoriser le 
développement d’une force associative utile et créative. Le 
Mouvement associatif intervient sur quatre grands axes de 
réflexion et d’action : le bénévolat et le volontariat, 
l’économie, le dialogue civil et l’emploi. 

LE MANIFESTE POUR UN MOUVEMENT ASSOCIATIF 
Au moyen de son Manifeste, le Mouvement associatif 
réaffirme la place des associations dans la construction 
d’une société plus juste et plus solidaire. Car il est 
convaincu que ces dernières ont des réponses à apporter 
aux multiples défis auxquels notre société fait face. 
 
QUELQUES ACTIONS PHARES  

Travailler avec les pouvoirs publics : nomination et 
coordination du groupe des associations au CESE, signature 
de la Charte des engagements réciproques, auditions et 
contributions auprès des pouvoirs publics 
 
Valoriser la vitalité associative : « Solutions 
d’associations », publications, infographies 
 
Accompagner les associations dans leur fonction 
employeur : Prix pour l’emploi de qualité, webinaires 
 
Accompagner les associations dans leur transition 
numérique : « RéZolutions numériques » 

 
Promouvoir un service civique de qualité : animation de la 
plateforme inter-associative pour le service civique, site 
ressources et réunions d’information sur les territoires 

 
Observer et analyser les mutations de la vie associative : 
Enquête sur la participation des associations aux conseils 
citoyens, ressources autour de la gouvernance associative 
 
MEMBRES DU MOUVEMENT ASSOCIATIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACTS 
 
LE MOUVEMENT ASSOCIATIF  
28 place Saint-Georges 75009 Paris 
01 40 36 85 27 
Responsable Communication : Fula Mesika 
fmesika@lemouvementassociatif.org 
 
 
RELATIONS MEDIAS 
Agence Média Presse & Communication 
Marie-Pierre Medouga-Ndjikessi 
06 22 78 71 38 – 01 39 72 80 99-  @mapyntonga 
agencerp@orange.fr  
www.mp-c.eu 
  
assistée de  
Christine Legat   
Attachée de presse 
c.legat@hhhcommunication.com 
06 61 56 05 69 - 01 70 25 32 58 
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